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Virginie André
ATILF (Analyse et traitement informatique de la langue française – UMR 7118) 
Université de Lorraine

1. Introduction
Faire de la linguistique de corpus pour enseigner et apprendre le français 
langue étrangère (FLE) signifie donner un accès direct aux données 
langagières à des apprenants pour qu’ils puissent les observer, les ana-
lyser et s’approprier la langue. En d’autres termes, les apprenants se 
laissent conduire par les données ou se prêtent au data-driven learning 
(Johns 1990). Dans le cadre de cette étude, nous aborderons l’appren-
tissage de l’oral à partir de corpus oraux et multimodaux. Lors d’une 
expérimentation visant à faire utiliser des corpus par des apprenants de 
FLE, l’un d’entre eux a déclaré : « C’est une façon sympa de faire de la 
grammaire ! ». C’est cette façon de faire de la grammaire et, plus géné-
ralement, de s’approprier la langue que nous allons définir, expliquer et 
illustrer dans cette contribution. Nous nous inscrivons à l’interface entre 
linguistique et didactique et, plus précisément, nous étudions de quelles 
façons il est possible d’exploiter les résultats de l’analyse des interactions 
verbales à des fins d’enseignement et d’apprentissage du FLE.

Dans un premier temps, nous examinerons la place des corpus en 
didactique des langues. Nous verrons que les enseignants et les appre-
nants se trouvent face à un réel manque de données authentiques, malgré 
les approches didactiques des quarante dernières années, la préconisa-
tion de la production et de l’utilisation de « documents authentiques » 
(Holec 1990) et les technologies numériques actuelles. Ce manque de 
données nous conduit à orienter les enseignants et les apprenants de 
FLE vers l’utilisation de corpus constitués à des fins linguistiques et 
non didactiques. Cependant, leur exploitation à des fins didactiques 
n’est ni évidente ni aisée. Nous verrons de quelles façons les outils de 
la linguistique de corpus peuvent être détournés pour faciliter l’entrée 
dans les données par les apprenants qui deviennent rapidement des 
apprentis chercheurs en linguistique. Dans un deuxième temps, nous 
donnerons des exemples d’utilisations de corpus par des apprenants. 
Ces exemples sont extraits de séquences d’expérimentation avec des 
apprenants étrangers en France suivant des cours de FLE à l’université. 
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Nous présenterons trois corpus différents utilisés et utilisables à la fois 
par les enseignants et les apprenants. Enfin, dans la dernière partie, 
nous présenterons une séquence pédagogique réalisée afin de didactiser 
les fiches descriptives du projet FRACOV 1. Nous avons choisi la fiche 
descriptive sur le ne de négation et construit une séquence, à partir de 
l’observation de corpus oraux et multimodaux, pour que les apprenants 
se sensibilisent à la variation syntaxique, sémantique et situationnelle.

2. Corpus et didactique
En France, l’introduction des corpus en didactique des langues apparaît 
comme une nouvelle méthodologie qui s’inscrit dans une approche 
particulière, à la fois de la langue et de la didactique (Hymes 1972 ; 
Johns 1990 ; Aston 2001 ; Boulton & Tyne 2014). Ainsi, la conception de 
la langue, notamment, en ce qui concerne notre étude, du français parlé 
en interaction (Blanche-Benveniste & Jeanjean 1987 ; Mondada 2002 ; 
Kerbrat-Orecchioni 2005), et de son apprentissage, auxquels s’ajoutent 
les progrès technologiques, font des corpus outillés de nouvelles res-
sources pour la didactique. Les corpus qui peuvent être utilisés à des fins 
didactiques sont de natures différentes, notamment parce qu’ils sont 
constitués soit par des linguistes soit, plus rarement, par des enseignants 
de français, soit par une collaboration des deux. Quels que soient les 
corpus utilisés ainsi que la façon de les utiliser, leur introduction dans 
une salle de classe ou lors d’un apprentissage plus informel reste encore 
aujourd’hui un défi pour la didactique des langues (Debaisieux 2009).

2.1. Vers les corpus oraux et multimodaux

Notre approche, qui vise à utiliser des corpus à des fins didactiques, s’ins-
crit dans le prolongement de l’utilisation des documents authentiques 
en formation linguistique (Holec 1990). Quels que soient les objectifs 
d’apprentissage fixés par les enseignants, par les programmes ou par 
les apprenants, il est impensable aujourd’hui de les atteindre sans être 
confronté à la langue cible par l’intermédiaire d’un document support 
authentique, c’est-à-dire non inventé ou construit à des fins didac-
tiques. Cette démarche est prônée depuis les années 1970 et personne 
ne semble la remettre en question, même si elle n’est pas toujours mise 
en œuvre, notamment pour des questions liées à la difficulté d’obtenir 

1. FRACOV : Français contemporain vernaculaire, http://www.univ-paris3.fr/
fracov-227156.kjsp.

http://www.univ-paris3.fr/fracov-227156.kjsp
http://www.univ-paris3.fr/fracov-227156.kjsp
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des documents authentiques. Nous pouvons rapidement rappeler que le 
document authentique est « produit à des fins autres que l’apprentissage 
d’une langue seconde » (Abé et al. 1979 : 2). Ainsi, le document authen-
tique en FLE est une ressource constituée d’un prélèvement de la réalité, 
c’est un « message élaboré par des francophones pour des francophones 
à des fins de communication réelle » (Cuq 2003 : 29) 2. L’utilisation des 
documents authentiques est liée au souhait d’exposer et de confronter 
les apprenants à la langue cible. Ces documents peuvent être écrits : des 
coupures de presse, des journaux spécialisés, des correspondances, des 
mails, des textos, des pages Web, des romans, des petites annonces, des 
documents administratifs, et tout type d’écrits ; ils peuvent être oraux : 
des émissions de radio, des documentaires, des films, des séries, et 
tout type d’enregistrements audio et vidéo. En fonction des objectifs 
d’apprentissage, le document authentique approprié sera choisi, par 
l’apprenant ou par l’enseignant.

Aujourd’hui, il semble facile d’être exposé à la langue, notamment 
avec les nouvelles technologies, les nouveaux médias et Internet. Les 
enseignants et les apprenants de FLE peuvent trouver de très nombreux 
documents, écrits, oraux, vidéo, en français sur le Web. Néanmoins, les 
méthodologies didactiques d’exploitation de ces documents tout-venant 
ne sont pas toujours aisées à mettre en œuvre. L’authenticité ne fait 
pas tout. Il faut savoir faire ou faire faire des activités d’appropria-
tion de la langue pour que les documents entrent dans une démarche 
didactique. Les méthodologies associées à l’utilisation des documents 
authentiques proposent des pistes d’exploitation de ces documents et 
des activités pédagogiques possibles. Plusieurs pistes et méthodologies 
peuvent coexister. Ces dernières ont évolué au fil du temps, au fur et 
à mesure de l’évolution des disciplines qui s’y intéressent ou qui sont 
connexes. Nous pouvons mentionner les liens entre la conception de 
la langue et différentes méthodologies. L’approche communicative, par 
exemple, va naître d’une conception fonctionnelle de la langue, per-
mettant aux locuteurs d’échanger, d’accomplir des actions et d’interagir 
(Widdowson 1978 ; Brumfit & Johnson 1979).

Les évolutions méthodologiques sont également liées aux évolutions 
technologiques. L’utilisation de corpus en didactique va être impulsée 
par les progrès en informatique ainsi que par les avancées en linguis-
tique de corpus. Ainsi, depuis quelques années, le data-driven learning 

2. Nous ne débattrons pas ici du caractère plus ou moins authentique de certains 
documents. Ce débat a notamment été mené dans le numéro 31 de la revue 
Mélanges CRAPEL (2009).
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(Johns 1991), ou l’apprentissage sur corpus (Boulton & Tyne 2014), 
apporte de nouvelles méthodologies didactiques. Les travaux anglo-
saxons sont les plus avancés dans ce domaine, notamment en ce qui 
concerne l’utilisation de corpus écrits. Dans le cadre de notre étude, dans 
la mesure où nous nous intéressons à l’analyse des interactions verbales 
et à l’exploitation de ces analyses à des fins d’apprentissage de la langue, 
nous nous intéressons uniquement aux corpus oraux et multimodaux.

L’exploitation de corpus à des fins didactiques (André 2017) pré-
sente donc de nouvelles opportunités et de nouvelles perspectives 
pour aborder de nombreuses questions liées à l’appropriation de la 
langue. Tout d’abord, les résultats de la linguistique de corpus, et plus 
précisément de l’analyse sociolinguistique des interactions verbales, 
ont des conséquences sur l’enseignement et l’apprentissage du FLE. 
Comme nous l’avons déjà mentionné, la conception de la langue et de 
son fonctionnement a nécessairement une implication dans la façon de 
l’enseigner ou de l’apprendre. Il est important de réduire l’écart entre 
ce que nous apprennent les analyses de corpus sur le français parlé 
en interaction (Bilger & Cappeau 2013) et la façon dont la langue est 
présentée en formation (Sinclair 2004).

Avant d’examiner de quelle façon enseigner et apprendre avec 
des corpus, nous allons brièvement préciser ce que nous entendons 
ici par corpus. En didactique, un ensemble de documents utilisé par 
un apprenant peut être appelé corpus. Cependant, nous utiliserons 
la définition linguistique de corpus notamment fournie par Sinclair 
(1996 : 4) : « a collection of pieces of language that are selected and ordered 
according to explicit linguistic criteria in order to be used as a sample 
of the language ». Il existe plusieurs corpus oraux en français qui sont 
des échantillons plus ou moins grands de la langue, sélectionnés en 
fonction de critères extralinguistiques. Nous pouvons par exemple citer 
les corpus nancéen TCOF (Traitement de corpus oraux en français), 
lyonnais CLAPI (Corpus de langue parlée en interaction), orléanais 
ESLO1 et ESLO2 (Enquêtes sociolinguistiques à Orléans), parisien 
CFPP2000 (Discours sur la ville. Corpus de français parlé parisien 
des années 2000), neuchâtelois OFROM (Corpus oral de français de 
Suisse romande) ou encore le projet PFC (Phonologie du français 
contemporain) (voir les références de ces corpus en bibliographie). 
Les analyses faites à partir de ces corpus permettent de comprendre 
le fonctionnement de la langue parlée en interaction.

D’un côté, la taille et la représentativité des corpus de données 
orales augmentent assez rapidement depuis une dizaine d’années en 
France, notamment avec la poursuite de l’enrichissement des corpus 
précédemment cités. D’un autre coté, les documents authentiques 
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prônés par toutes les approches didactiques actuelles manquent. En 
effet, les enseignants de FLE se plaignent régulièrement du manque de 
données authentiques, notamment de situations quotidiennes, malgré 
la prolifération de documents en tout genre sur le Web. La rencontre 
entre les corpus et la didactique semble donc incontournable. Donner 
accès aux corpus paraît un moyen d’exposer les apprenants à la langue 
cible. Néanmoins, cet accès mérite une réflexion sur les pratiques 
pédagogiques qu’il implique. L’exposition à la langue, et à de très 
nombreuses données langagières, grâce aux corpus, ne suffit pas pour 
garantir l’apprentissage de la langue.

2.2. Que faire avec les corpus ?

L’apprentissage « conduit par les données » ou le data-driven learning 
notamment développé par Johns (1990, 1991) apparaît comme une 
nouvelle approche théorique et méthodologique en didactique des 
langues, notamment dans le monde anglo-saxon (Leńko-Szymańska 
& Boulton 2015). Cette approche vise à prendre comme point de 
départ à l’apprentissage d’une langue la confrontation directe avec des 
données langagières utilisées par les scripteurs ou les locuteurs de la 
langue cible. Les apprenants sont alors amenés à observer, analyser, 
comprendre le sens, découvrir les usages, la variation, en consultant 
des corpus. L’outil privilégié pour accéder aux données est le concor-
dancier. Il permet d’interroger des formes du corpus et de donner à 
observer aux apprenants des occurrences listées verticalement (voir 
les figures 1 et 2 ci-après).

Si l’accès aux corpus permet une exposition presque illimitée à 
la langue cible, cette masse de données peut décontenancer le plus 
motivé des apprenants. Les grands corpus, tels que ceux que nous 
avons cités précédemment en exemple, sont interrogeables avec des 
outils d’exploration. Dans le cadre de cette étude, nous utiliserons 
des concordanciers pour consulter, sélectionner, trier les données. 
Les avancées en linguistique de corpus et en informatique permettent 
aujourd’hui d’explorer des corpus de façon assez fine. Néanmoins, 
l’apprenant de langue n’est pas a priori un chercheur en linguistique. Il 
nous faut donc transposer certaines méthodologies et certaines analyses 
de données pour les rendre accessibles aux apprenants.

Nous allons examiner ce qu’il est possible de faire avec des corpus 
et les outils d’interrogation qui leur sont associés. Nous mentionnerons 
tout d’abord quatre objectifs que les apprenants peuvent atteindre avec 
l’apprentissage sur corpus, quel que soit leur niveau. Nous montrerons, 
ensuite, des exemples qui illustrent ces objectifs.
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2.2.1. Observer des pratiques langagières
Le premier objectif que des apprenants peuvent se fixer en exploitant 
des corpus est l’observation de pratiques langagières, c’est-à-dire des 
productions verbales réelles des locuteurs, leurs spécificités lexicales, 
syntaxiques, sémantiques, pragmatiques, interactionnelles et situation-
nelles. En effet, un apprenant peut observer les productions verbales 
des locuteurs et saisir leurs objectifs communicatifs. Par exemple, il 
est possible de repérer dans les corpus tous les énoncés qui permettent 
de saluer un interlocuteur, tous les énoncés qui servent à dire qu’on 
est d’accord, ceux qui permettent d’interrompre son interlocuteur, 
de raconter des faits passés, etc. Pour certains de ces exemples, nous 
comptons beaucoup sur les progrès en termes d’annotation de corpus, 
qu’elle soit (morpho)syntaxique, en partie du discours ou pragmatique.

Avec les corpus, les apprenants peuvent également vérifier des usages 
qu’ils maîtrisent peu. Par exemple, lorsqu’un apprenant souhaite obser-
ver s’il existe des différences entre parce que et puisque, il peut rechercher 
les occurrences de ces deux mots grâce à un concordancier. Les figures 
ci-contre montrent le résultat de ces recherches dans le corpus TCOF 
interrogé avec le concordancier JConc.

En fournissant un grand nombre d’exemples à un apprenant, 
il peut se comporter en apprenti analyste, apprenant-chercheur 
(Gavioli 2001), ou en détective, voire en Sherlock Holmes selon Johns 
(1997), et faire de la linguistique de corpus sans le savoir. En effet, 
nous avons constaté lors de nombreuses expérimentations 3 que les 
apprenants de FLE, quel que soit leur niveau, se prêtent tout à fait 
facilement à l’analyse des listes de résultats qu’ils obtiennent à l’issue 
de leurs requêtes. Les apprenants accèdent plus facilement au sens en 
analysant les occurrences en contexte. De plus, comme les apprenants 
dégagent eux-mêmes les règles, syntaxiques notamment, des faits de 
langue qu’ils observent, ils les comprennent mieux et surtout se les 
approprient mieux. Les apprenants sont amenés (souvent guidés par 
l’enseignant, au moins au début) à suivre les trois étapes du data-driven 
learning : observation, classification des données et généralisation des 
principes de fonctionnement à partir des observations et des classi-
fications effectuées.

3. Les expérimentations mentionnées dans cette contribution ont été menées au 
département de français langue étrangère (DéFLE) de Nancy (université de 
Lorraine). Elles ont été effectuées avec Florence Poncet, enseignante de FLE, 
directrice du DéFLE et membre de l’ATILF. Pour plus d’informations : https://
defle-nancy.jimdo.com.

https://defle-nancy.jimdo.com
https://defle-nancy.jimdo.com
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Figure 1. Recherche de puisque dans TCOF via le concordancier JConc

Figure 2. Recherche de parce que dans TCOF via le concordancier JConc

En outre, l’analyse sociolinguistique des interactions verbales a mis 
en lumière un certain nombre de pratiques langagières spécifiques, 
des points de vue linguistique et interactionnel. Ces spécificités sont 
notamment liées au déroulement temporel ou séquentiel des interac-
tions ainsi qu’à leur coconstruction (voir par exemple Traverso 1999 ; 
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Mondada 2002 ; André 2014). Parmi ces spécificités, les apprenants 
peuvent observer l’apparition, le fonctionnement et le sens des mar-
queurs du discours ou des petits mots de l’oral, tels que bon, ben, quoi, 
tu sais, voilà, etc. L’interrogation des corpus présente un grand intérêt 
pour ces observations, notamment en compréhension orale d’abord, 
en expression ensuite (Bruxelles et al. 2015). En effet, les apprenants 
repèrent la place micro- ou macro-syntaxique des marqueurs, leurs 
sens en contexte, leur rôle pragmatique, leur fonction interactionnelle, 
leur fréquence et leur variation situationnelle. Au-delà de ces exemples 
précis, toutes les pratiques langagières sont observables en corpus. Les 
apprenants mettent en œuvre une démarche inductive au cours de 
laquelle ils effectuent un travail réflexif à partir des données des corpus.

2.2.2. Observer la variation
La question de la variation en didactique des langues est souvent pro-
blématique mais sa prise en compte est indispensable à la compétence 
sociolinguistique des apprenants (Tyne 2012). La place accordée à la 
variation dans les approches didactiques traditionnelles est assez mince. 
De plus, lorsque la variation est abordée, elle est fréquemment réduite 
à une opposition lexicale entre écrit et oral ou entre formel et informel. 
L’observation de pratiques langagières en contexte permet de sensibi-
liser les apprenants aux différents types de variations : diachronique, 
diaphasique, diastratique, diatopique (Conrad 2004 ; Gadet 2007).

Les corpus sont des ensembles à la fois de données primaires, c’est-à-
dire des enregistrements, et de données secondaires qui accompagnent 
les premières (la transcription) et les décrivent (les métadonnées). Les 
métadonnées présentent les enregistrements et donnent des informations 
sur les locuteurs (sexe, âge, niveau d’études, lieu de naissance, etc.) 
et leurs relations (amicales, professionnelles, familiales, etc.), sur les 
conditions d’enregistrement (lieu et moment), sur le genre de discours 
auquel participent les interlocuteurs, etc. Ces informations sont indispen-
sables pour comprendre les interactions verbales. Lors de l’observation 
des pratiques langagières produites par les locuteurs, les apprenants 
consultent les métadonnées pour examiner quelles sont les pratiques 
langagières appropriées à la situation de communication. Les figures 3 
et 4 sont des extraits de la liste des métadonnées du corpus TCOF. La 
première concerne des informations générales sur l’enregistrement et 
la seconde présente des données sur un locuteur.

Un apprenant qui consulte l’enregistrement correspondant à ces 
métadonnées pourra ainsi s’apercevoir que les pratiques langagières 
observées sont produites par une femme assez âgée, peu scolarisée, lors 
d’un récit de vie non préparé.
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L’observation des métadonnées permet aux apprenants de faire de 
la sociolinguistique de corpus. En effet, ils examinent des pratiques 
langagières en contexte, c’est-à-dire qu’ils effectuent un lien entre cer-
taines pratiques et certains éléments de la situation de communication. 
La grande diversité des corpus, en termes de locuteurs, d’activités lan-
gagières, de genre de discours, et plus généralement de situations de 
communication (Hymes 1972), expose les apprenants à une diversité 
langagière qui n’existe pas dans les manuels ou dans des documents 
construits.

2.2.3. Choisir des objectifs d’apprentissage
Tous les apprenants sont différents et ont des objectifs d’apprentissage 
qui leur sont propres. En utilisant des corpus de situations de com-
munication variées, l’apprenant peut se fixer des objectifs individuels. 
En d’autres termes, l’apprenant construit son interlangue, il n’imite 
pas une façon de faire mais choisit parmi des façons de faire. Il peut 
sélectionner les compétences langagières qu’il souhaite acquérir. Par 

Figure 3. Métadonnées générales d’un enregistrement dans TOCF

Figure 4. Métadonnées pour un locuteur dans TCOF



— 46 —

Virginie André

exemple, des apprenants nous ont avoué qu’ils souhaitaient apprendre 
à parler comme des jeunes. Dans ce cas, lors de travaux pratiques en 
classe, ils ont sélectionné (grâce aux métadonnées) les corpus dans 
lesquels les locuteurs avaient moins de vingt-cinq ans. D’autres appre-
nants ont sélectionné les corpus de conversations pour apprendre à 
interagir avec des amis francophones. D’un point de vue plus syn-
taxique, certains apprenants font également des choix. Par exemple, 
ils choisissent d’apprendre à utiliser les clivées en c’est X qui ou en il 
y a Y qui dans la mesure où ceux qui sont en immersion les entendent 
fréquemment. Un concordancier qui permet de rechercher des mots 
suivis d’autres mots permet de trier les données, comme c’est le cas 
dans JConc (fig. 5).

Ainsi, les apprenants peuvent choisir ce qu’ils ont envie de com-
prendre et ce qu’ils ont envie d’apprendre. La démarche propose une 
approche implicite et inductive de la grammaire, comme nous l’avons 
vu précédemment lors de l’observation et de l’analyse des pratiques 
langagières. L’apprenant est donc actif et acteur de son apprentissage 
alors que la grande majorité des approches sont explicites et déductives 
avec les traditionnels exercices d’application des règles transmises par 
l’enseignant (Fougerouse 2001).

Au-delà de constructions syntaxiques spécifiques, les apprenants 
peuvent choisir d’apprendre à réaliser certaines activités langagières 
particulières. En effet, certains apprenants souhaitent apprendre le 
français pour travailler dans le tourisme, pour faire des études, pour 
organiser leur vie en France, pour visiter des musées, pour comprendre 
les médias, etc. En choisissant des corpus ou des sous-corpus (grâce aux 
métadonnées), les apprenants peuvent orienter leur apprentissage. Ils 
peuvent ainsi observer des réalisations linguistiques communicativement 
situées pour découvrir ce qu’il est important d’apprendre. Ce travail peut 
être accompagné ou médié par un enseignant ou un guide, ou bien se 
faire seul, en autonomie.

2.2.4. Aller vers l’autonomie
Une des caractéristiques de l’utilisation des corpus à des fins d’appren-
tissage est la possibilité pour les apprenants de travailler en autonomie 
(Aston 2001). En effet, les corpus sont utilisables dans et en dehors de 
la salle de classe. Néanmoins, les expérimentations que nous avons 
menées montrent qu’il a toujours fallu une phase de prise en main 
avant que les apprenants commencent à travailler seul. De plus, cette 
prise en main a été transmise par des enseignants maîtrisant eux-mêmes 
les possibilités offertes par les corpus. Ainsi, l’utilisation des corpus 
à fins d’enseignement et d’apprentissage de la langue nécessite une 
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formation des enseignants, notamment lorsqu’il s’agit d’utiliser des 
corpus de linguistes constitués pour des linguistes. Une fois formés, 
les enseignants montrent aux apprenants comment utiliser les corpus, 
observer, sélectionner ou encore interroger les données. La prise en 
main d’un corpus par un apprenant se fait rarement seul, elle est souvent 
médiée par les enseignants (Kerr 2013), même lors de l’utilisation de 
corpus spécifiques ou didactisés (nous en présenterons dans le point 
suivant). Cependant, une fois qu’un enseignant (ou un conseiller / un 
guide) a sensibilisé les apprenants à ces nouvelles pratiques, ces derniers 
développent une réelle forme d’autonomie. Les apprenants déploient 
de nouvelles compétences alliant observation et analyse de données 
langagières. Johns (1990) a bien expliqué que, même si l’on peut penser 
que les apprenants les plus autonomes ont davantage de facilités à tra-
vailler avec des corpus, le travail à partir de corpus rend les apprenants 
de plus en plus autonomes. Les dispositifs en ligne d’interrogation de 
corpus favorisent l’autonomie. Ils permettent aux apprenants de choisir 
les moments et les rythmes de travail ainsi que, comme nous l’avons 
expliqué précédemment, leurs objectifs d’apprentissage (Gremmo 
& Riley 1997). Comme le montrent Rivens Mompean & Eisenbeis 
(2009) dans le cadre de leurs dispositifs hybrides, le processus d’auto-
nomisation est impulsé par le fait que l’apprentissage est motivé par 
la recherche conduite par les apprenants.

Figure 5. Recherche de c’est suivi de qui dans le corpus TCOF avec JConc
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3. Des exemples d’exploitation de corpus à des fins didactiques
Pour illustrer les principes et méthodologies exposés dans la partie pré-
cédente, nous allons présenter des exemples d’exploitations de différents 
corpus à des fins d’enseignement et d’apprentissage du FLE. Il existe 
plusieurs types de corpus pouvant être utilisés par des apprenants. Nous 
présenterons ici trois corpus et trois façons de les exploiter.

3.1. Un corpus de linguistes

Parmi les différents corpus exploitables par des apprenants de FLE, 
il y a les corpus constitués par des linguistes pour des linguistes. Ces 
corpus permettent de décrire le fonctionnement du français parlé en 
interaction. Leur fonction première n’est donc pas d’être exploités à 
des fins didactiques. Néanmoins, la grande quantité de données qu’ils 
contiennent fait d’eux de bons moyens d’exposer les apprenants à la 
langue cible. Le corpus TCOF, que nous avons déjà mentionné pré-
cédemment, compte actuellement 309 enregistrements de différents 
genres de discours (conversations, entretiens, débats, réunions de travail, 
etc.) et qui présentent une grande variété de locuteurs (âge, niveau 
d’étude, lieu de résidence, etc.). Ce corpus peut être utilisé avec des 
apprenants qui s’interrogent sur le fonctionnement de la langue. Nous 
avons montré des exemples de requêtes (parce que, puisque, c’est X qui, 
il y a Y qui) faites grâce à un concordancier par des apprenants dans les 
points précédents. Tous les niveaux de la langue – lexicaux, syntaxiques, 
sémantiques, pragmatiques, interactionnels – peuvent être observés et 
analysés en corpus même s’ils ne peuvent pas tous être observés par 
un concordancier.

3.2. Un corpus spécialisé

Le projet FLEURON (Français langue étrangère universitaire : ressources 
et outils numériques) qui se concrétise par un dispositif d’apprentissage 
en ligne 4 s’inscrit dans le cadre de l’exploitation outillée de corpus 
à des fins didactiques (André 2016). Le dispositif met à disposition 
des apprenants un corpus multimodal et un concordancier aligné 
texte / son / vidéo. Ce corpus est spécialisé dans le domaine universitaire, 
il présente des interactions auxquelles les étudiants sont susceptibles 
de participer pour organiser et gérer leur séjour d’études en France. Ce 

4. https://fleuron.atilf.fr

https://fleuron.atilf.fr
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dispositif est conçu pour des apprenants, le concordancier est donc plus 
ergonomique et plus simple d’utilisation que ceux de la linguistique de 
corpus, « détournés » à des fins didactiques.

Pour illustrer l’utilisation du corpus et du concordancier, nous allons 
relater la démarche d’un apprenant, étranger en séjour universitaire en 
France, qui a souhaité comprendre le fonctionnement de même. Son 
questionnement, dont il a fait part à un de ses enseignants à la fin d’un 
cours, est né de son incompréhension de ce mot alors qu’il l’entendait 
souvent lors d’interactions quotidiennes et universitaires. Nous avons 
donc suggéré à cet apprenant de rechercher les occurrences de même 
dans le concordancier de FLEURON. La figure 6 montre un extrait 
des résultats.

Figure 6. Extrait de la liste des occurrences de même dans FLEURON

L’avantage du concordancier de FLEURON est qu’il est aligné 
texte / son / vidéo. En cliquant sur une occurrence dans la liste, le son 
ou la vidéo se lance au moment où l’occurrence est prononcée, comme 
nous pouvons le voir sur la figure 7 ci-après.

Une fois que la liste apparaît, l’apprenant se lance dans une analyse 
distributionnelle de même, il devient un apprenti chercheur en lin-
guistique. En d’autres termes, il fait de la linguistique de corpus sans 
le savoir. Il analyse toutes les occurrences de même, leur place dans les 
énoncés, leur rôle syntaxique, leur sens, les collocations, etc. L’apprenant 
fait la liste de tous les fonctionnements différents de même en analysant 
chaque occurrence et en ayant recours à la ressource lorsque cela lui 
a paru nécessaire. En visionnant la ressource, l’apprenant a accès à un 
cotexte plus large, à la multimodalité et aux métadonnées. En croisant 
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ces données, verbales, non verbales et situationnelles, l’apprenant réussit 
à saisir les différents emplois et sens de même.

Figure 7. Vidéo correspondant à la 13e occurrence  
de même dans la liste de la figure 6

3.3. Un corpus didactisé

Le corpus CLAPI est également un corpus de linguistes. À partir de ce 
corpus est né le site CLAPI-FLE 5 qui présente des ressources didactisées 
du corpus CLAPI. Aujourd’hui, quarante extraits de CLAPI sont didacti-
sés et mis à disposition des enseignants de FLE. Chaque extrait est décrit 
en termes de thèmes de la conversation, d’objectifs communicatifs et 
d’actions langagières. Pour chaque extrait, des exploitations didactiques 
sont proposées ainsi que des données quantitatives sur le lexique.

La plateforme CLAPI-FLE propose également des collections de 
faits langagiers et interactionnels illustrés par des extraits du corpus 
CLAPI. Par exemple, sont illustrées les constructions commençant par 
le truc c’est que, par c’est vrai (que) et les dislocations. Les deux extraits 
ci-après, une vidéo et un extrait audio, illustrent la construction en le 
truc c’est que :

5. http://clapi.ish-lyon.cnrs.fr/FLE

http://clapi.ish-lyon.cnrs.fr/FLE
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Figure 8. Extraits de CLAPI pour illustrer le fonctionnement de le truc c’est que

Les extraits sont précédés d’une petite fiche explicative du phéno-
mène observé et sont classés selon les catégories déterminées dans la 
fiche. L’objectif du projet CLAPI-FLE est de transposer les résultats 
de l’analyse interactionnelle vers la didactique (Ravazzolo et al. 2015).

4. L’exemple de la négation – le projet FRACOV
Le projet FRACOV (Français contemporain vernaculaire) s’est donné 
deux objectifs. Le premier vise à décrire la pratique spontanée, non 
surveillée, du français. Pour atteindre cet objectif, plusieurs fiches des-
criptives sont élaborées à partir de corpus oraux. Ces fiches décrivent 
par exemple le fonctionnement de l’exclamation et de l’interjection, 
de l’interrogation, de la négation, du passif, des propositions relatives, 
du futur, etc. Le second objectif est la didactisation de ces fiches. En 
d’autres termes, l’objectif est d’examiner de quelles façons ces fiches 
décrivant certains phénomènes morphosyntaxiques du français peuvent 
être utiles et utilisées par des enseignants de FLE. Concrètement, il 
s’agit de concevoir des séquences pédagogiques permettant un travail 
d’appropriation de ces phénomènes langagiers. Pour harmoniser le 
travail des membres du projet, les séquences pédagogiques créées 
visent un public d’apprenants niveau B2 et durent environ deux heures.

4.1. La fiche descriptive Ne

Dans le cadre de cette didactisation du français vernaculaire, nous avons 
choisi de travailler à partir de la fiche descriptive portant sur le ne de 
négation (reproduite en annexe). Nous avons choisi de réfléchir à la 
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didactisation du fonctionnement du ne de négation tout d’abord parce 
que son actualisation est bien différente à l’écrit et à l’oral, et que l’oral 
reste encore le parent pauvre de la didactique. En outre, notre choix 
a été influencé par le fait que de très nombreux travaux en français 
parlé ont traité de ce sujet (dès les années 1980 en France, voir notam-
ment Blanche-Benventiste & Jeanjean 1987). C’est devenu notamment 
l’exemple classique des différences entre la grammaire de l’écrit et la 
grammaire de l’oral. Ainsi, comme nous l’avons expliqué précédem-
ment, transposer les résultats d’analyses linguistiques nous semble être 
une démarche importante pour la didactique. Enfin, nous avons choisi 
d’élaborer cette séquence sur ne parce que c’est un point compliqué en 
didactique du FLE à l’oral. Nous avons même rencontré des enseignants 
de FLE en Chine qui nous ont avoué simplifier leur enseignement et expli-
quer à leurs apprenants que ne n’est jamais actualisé à l’oral. Cependant, 
les étudiants étrangers en France se rendent comptent que les choses sont 
plus complexes. Plusieurs nous ont signalé des problèmes d’utilisation 
de la négation. Le plus souvent, contrairement à ce qu’on peut leur 
enseigner, les apprenants de FLE actualisent presque systématiquement 
le ne de négation, en référence à la norme. Néanmoins, ils observent que 
cette pratique n’est pas toujours appropriée (Donaldson 2017).

Notre objectif est de voir si les apprenants réussissent à se construire 
une fiche descriptive du fonctionnement de ne à l’oral proche de la fiche 
du projet FRACOV, sans le métalangage propre au linguiste. Notre 
méthodologie d’apprentissage sur corpus implique les apprenants dans 
une démarche inductive. Plutôt que d’expliquer la fiche descriptive de 
FRACOV, ce qui pourrait avoir lieu dans un cours de FLE avec une 
approche explicite de la grammaire, nous préférons guider les appre-
nants vers une analyse personnelle, comme nous l’avons expliqué avec 
le corpus FLEURON et les occurrences de même.

4.2. La séquence pédagogique
La séquence pédagogique que nous proposons ici et qui a été testée avec 
des apprenants s’inscrit dans le cadre de l’apprentissage sur corpus. Elle 
a pour prérequis un travail sur la négation et ses différentes formes. Elle 
vise comme objectif communicatif : savoir utiliser et reconnaître une 
négation. Plus précisément, en compréhension écrite et orale, il s’agit 
de comprendre que quelque chose n’est pas possible, et, en expression 
écrite et orale, il s’agit de dire que quelque chose n’est pas possible.

La séquence se déroule en plusieurs étapes :
1. observations à l’écrit ;
2. systématisation à l’écrit ;
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3. observations à l’oral ;
4. vérification à partir des transcriptions des corpus oraux ;
5. mise en situation à l’oral.
Nous allons détailler chacune de ces étapes.
La première étape est une phase d’observation de la négation dans 

des corpus écrits. Cette phase est brève, elle consiste à demander aux 
apprenants de rechercher pas dans un concordancier afin de comprendre 
le fonctionnement de la négation en ne… pas en français écrit. L’ensei-
gnant précise qu’il y a des exemples d’énoncés construits avec pas qui 
ont une polarité négative mais qui ne sont pas des négations en ne… pas 
(par exemple : pas de problème, pas mal). Il peut attirer l’attention des 
apprenants sur quelques exemples. Les corpus proposés aux apprenants 
sont : Scientext 6, un corpus de textes scientifiques ; Le Monde de 1998 7, un 
corpus d’articles de presse ; et Frantext 8, un corpus de textes littéraires.

Lors de cette première étape, les apprenants recherchent donc pas 
dans le concordancier du corpus Scientext, en ayant la possibilité de 
choisir la discipline et le genre de discours qu’ils souhaitent interroger, 
comme nous pouvons le voir sur l’interface suivante :

Figure 9. Interface de choix des métadonnées de Scientext

6. https://corpora.aiakide.net/scientext20
7. Ce corpus est directement interrogeable sur le site Lextutor : https://www.lextutor.

ca/conc/fr.
8. https://www.frantext.fr

https://corpora.aiakide.net/scientext20
https://www.lextutor.ca/conc/fr
https://www.lextutor.ca/conc/fr
https://www.frantext.fr
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Les apprenants obtiennent ces résultats 9 :

Figure 10. Extrait de la liste des résultats de la recherche de pas dans le corpus Scientext

Il est possible d’obtenir un contexte plus large et d’accéder aux textes, 
comme nous le voyons ci-dessous :

Figure 11. Visualisation du contexte plus large en cliquant  
sur une occurrence dans la liste des résultats

Ensuite, il est proposé aux apprenants de faire la même recherche 
dans le corpus Frantext. L’enseignant précise que certains textes sont 
anciens pour que les apprenants ne soient pas surpris par les énoncés. 
La figure suivante présente la façon dont les résultats sont présentés :

9. Afin d’aider le lecteur à comprendre la démarche, nous avons réalisé des copies 
d’écran de certaines interfaces. Ces images sont réduites, elles permettent notam-
ment de visualiser rapidement la présentation des données aux apprenants.
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Figure 12. Extrait de la liste des résultats de la recherche de pas dans Frantext

Et enfin, les apprenants recherchent pas dans le corpus constitué 
par les numéros du journal Le Monde de 1998. La recherche s’effectue 
avec Lextutor qui affiche les résultats de la façon suivante :

Figure 13. Extrait de la liste des résultats de la recherche  
de pas via Lextutor dans Le Monde, 1998

Cette première étape est une étape rapide d’observation. Les appre-
nants constatent essentiellement que ne / n’ précède pas dans les construc-
tions syntaxiques à polarité négative. Ils constatent également quelques 
collocations particulières telles que certainement pas, pas de problèmes, 
ainsi qu’un éloignement plus ou moins important entre ne et pas. La 
deuxième étape de cette séquence pédagogique est une phase de systé-
matisation. L’apprenant doit transformer des énoncés positifs, extraits 
d’un corpus, en énoncés négatifs avec ne… pas. Les énoncés à transformer 
présentent des constructions syntaxiques variées.

Avec la troisième étape, nous entrons au cœur de la séquence péda-
gogique qui s’intéresse à la didactisation du français vernaculaire. Cette 
troisième étape est une nouvelle phase d’observation, réalisée avec des 
corpus oraux et multimodaux. Nous avons tout d’abord choisi d’utiliser 
FLEURON pour faire écouter aux apprenants différents énoncés négatifs 
avec et sans ne. Nous avons recherché pas dans le concordancier et fait 
écouter les énoncés, sélectionnés de façon aléatoire. En visualisant les 
résultats, dont une partie est représentée par la figure 14 ci-après, l’ensei-
gnant voit quels sont les énoncés qui réalisent ou pas la double négation.
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Figure 14. Extrait de la liste des résultats de la recherche de pas dans FLEURON

Nous avons demandé aux apprenants s’ils pouvaient constater 
quelque chose quant au fonctionnement de la négation à l’oral. La 
réponse attendue est évidemment que ne n’est pas toujours actualisé.

Nous avons élaboré une deuxième phase d’écoute pour tester la 
reconnaissance de la négation. Dans le corpus FLEURON, nous avons 
sélectionné dix extraits, avec et sans ne. Les apprenants doivent cocher 
dans un tableau à deux colonnes s’ils entendent ne… pas ou pas.

Séquence ne… pas pas
1
2

…

Figure 15. Tableau pour les apprenants

Cette activité montre que les apprenants, quel que soit leur niveau, 
ont parfois du mal à déceler si la négation est en deux parties ou en 
une seule. Ils justifient leur difficulté en expliquant que certains sons 
rendent ardue la discrimination. Nous retrouvons ici des aspects pho-
nétiques de la réalisation du « pronom atone contenant un schwa sus-
ceptible de réduction » (Larrivée & Ramasse 2013). Nous demandons 
aux apprenants de vérifier eux-mêmes leurs réponses en s’appuyant 
sur la transcription. C’est à partir de ce travail avec la transcription 
que les apprenants commencent à analyser les occurrences de ne et de 
ne… pas pour tenter de comprendre le fonctionnement de la négation.

Pour compléter cette phase d’observation et d’analyse, nous deman-
dons aux apprenants de rechercher pas dans d’autres corpus, notamment 
dans TCOF, CLAPI, CFPP2000. Les apprenants constatent, une fois 
encore, que le ne de négation est parfois actualisé à l’oral et parfois pas. Ils 
observent les cotextes d’apparition et ne réussissent pas immédiatement à 
dégager de règles. Ils constatent néanmoins que, dans un même énoncé, 
un locuteur peut produire deux négations successives, une avec et une 
sans ne. Ces phases d’observation n’éclairent pas immédiatement les 
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apprenants sur le fonctionnement de la négation à l’oral. Cependant, la 
complexité du phénomène les amène à envisager différentes analyses.

Ainsi, parallèlement à ces constats, les apprenants réalisent des ana-
lyses pour tout de même essayer de comprendre les apparitions et les 
omissions. Tout d’abord, les apprenants constatent qu’avec certaines 
expressions telles que il y a, c’est ou je sais (très fréquentes dans les 
corpus), le ne de négation est rarement présent. Ce constat correspond 
à ce qui est décrit par Pierre Larrivée dans la fiche FRACOV (en annexe) 
et dans d’autres études (par exemple Moreau 1986 ; Gadet 1997). L’envi-
ronnement phonétique explique cette réduction de la négation. Même si 
les apprenants n’ont pas le métalangage pour décrire leurs observations, 
ils réussissent à réaliser et à verbaliser des analyses tout à fait justes, 
concernant par exemple certaines règles phonologiques. Les observations 
de l’écrit ont permis aux apprenants de constater les places syntaxiques 
des deux éléments de la négation, une position clitique préverbale et une 
position postverbale. En observant l’oral, ils ont constaté que souvent 
seul l’élément postverbal subsiste. Évidemment, ils avaient déjà fait 
ce constat, soit lors de leur cours de FLE, soit en écoutant interagir 
des francophones, natifs ou non natifs. C’est justement les raisons de 
l’absence du ne que nous essayons de déterminer avec eux. D’autres 
analyses sont réalisées par les apprenants, notamment en ce qui concerne 
la valeur pragmatique de la négation. Ils constatent que, dans certains 
cas, il serait inapproprié d’utiliser la double négation et, inversement, 
l’effet pragmatique escompté ne serait pas atteint avec des énoncés sans 
ne. Les apprenants repèrent des valeurs d’emphase et d’intensité. Ces 
valeurs ont été identifiées notamment par Fonseca-Greber (2007) ou 
Van Compernolle (2009).

Une dernière observation est proposée aux apprenants avec le 
corpus OFROM. Nous leur avons demandé de faire parallèlement 
deux recherches de pas dans le concordancier associé au corpus, une 
première en sélectionnant « conférence » dans le genre de parole et une 
seconde en sélectionnant « discussion ». La figure 16 ci-après montre 
ce concordancier, dans lequel « conférence » est sélectionné.

Seules les dix premières occurrences de chaque résultat ont été 
analysées par les apprenants. Ceux-ci constatent que, dans les résultats 
pour « conférence », le ne de négation est actualisé quatre fois et aucune 
fois dans les résultats pour « discussion ». Ils en déduisent que le genre 
de discours influence la fréquence d’utilisation de la négation en deux 
parties (Gadet 2000). Tout au long de la séquence, les apprenants sont 
accompagnés ou guidés par un enseignant dans leurs observations, 
leurs classifications et leurs généralisations. La dernière étape de cette 
séquence consiste à mettre en situation les apprenants. Nous leur avons 
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donc demandé d’imaginer des situations de communication dans les-
quelles ils auraient à répondre négativement à des questions. En fonction 
des éléments de la situation qu’ils déterminent, les apprenants actualisent 
ou pas la négation en deux parties.

En conclusion, à l’issue de cette séquence pédagogique, grâce à une 
démarche inductive permise par l’observation de données en corpus, 
les apprenants ont réussi à déduire le fonctionnement syntaxique et 
sémantique décrit dans la fiche descriptive du projet FRACOV. En 
résumé, les apprenants ont constaté que ne est une forme « faible », 
qu’il est toujours associé à un verbe et qu’il est le premier du groupe des 
clitiques antéposés au verbe (constat déjà fait avec les observations de 
l’écrit). Ils ont constaté sa présence systématique à l’écrit et sa rareté à 
l’oral, tout en remarquant tout de même des actualisations. L’environ-
nement phonétique a été repéré comme un élément pouvant influencer 
l’absence de ne, notamment lorsque des groupes consonantiques se 
forment, comme je sais pas, je veux pas ou je peux pas. D’ailleurs, les 
apprenants ont également remarqué que ne est plus absent lorsque le 
sujet est un clitique que lorsque le sujet est un mot lexical. Ils ont aussi 
analysé les apparitions de ne avec d’autres éléments négatifs tels que 
point ou rien et avec l’explétif que. Enfin, ils concluent que l’absence 
ou la présence du ne de négation n’est pas toujours expliquée et que 
des éléments extralinguistiques peuvent être une source d’influence. 
Au-delà de la complexité relevée par les apprenants, cette séquence 
leur a permis de faire de la sociolinguistique de corpus sans le savoir et 
d’analyser le fonctionnement syntaxique, sémantique et pragmatique 
de la langue.

Figure 16. Recherche de pas dans les conférences du corpus OFROM
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5. Conclusion

L’exploitation de corpus à des fins d’enseignement et d’apprentissage 
du FLE offre de nouvelles perspectives pour la didactique. Donner 
un accès direct aux données langagières constituées en corpus à des 
apprenants permet non seulement de pallier le manque de données 
authentiques mais également de trouver une alternative aux dialogues 
construits des manuels de langue, encore utilisés en salle de classe 
aujourd’hui. En amenant les apprenants à travailler avec des corpus, ces 
derniers partent à la découverte des données, ils observent des faits de 
langue, analysent leurs actualisations, peuvent vérifier des hypothèses, 
des intuitions sur le fonctionnement de la langue et des interactions 
verbales, ils comprennent le sens et les usages en contexte. Nous avons 
constaté que la démarche inductive que nous proposons aux apprenants 
leur permet de dégager eux-mêmes des règles syntaxiques, de faciliter 
l’interprétation des énoncés, de saisir la valeur pragmatique des activités 
langagières ou encore de cerner les mécanismes de prise de parole. En 
d’autres termes, nous proposons une méthodologie qui fait faire de la 
linguistique de corpus à des apprenants de FLE. Nous pouvons même 
préciser qu’ils font de la sociolinguistique de corpus dans la mesure où 
la contextualisation des données facilite l’exposition à la langue cible 
et les analyses qu’ils peuvent en faire. Les apprenants acquièrent ainsi 
une conscience métalangagière. Cette méthodologie peut être médiée 
par un enseignant puis, éventuellement, être menée en autonomie.

L’approche sur corpus permet de prendre en compte la variation et, 
dans d’autres termes, d’enseigner et d’apprendre le français vernaculaire. 
En plus d’exposer à une langue utilisée par des locuteurs en situations 
naturelles, l’avantage est que cela permet également de décomplexer 
les apprenants. Ils s’aperçoivent que le discours se construit au fur et 
à mesure de l’interaction et que ce discours n’est jamais constitué des 
énoncés parfaitement normatifs qu’ils apprennent généralement dans 
les manuels. De plus, elle permet de repenser les façons de faire de la 
grammaire avec des apprenants de langue. La relation entre lexique et 
grammaire est également abordée d’une façon inductive. Les apprenants 
examinent, font des analyses distributionnelles, remarquent des collo-
cations, apprennent des chunks ou des blocs de mots. En salle de classe, 
l’enseignant peut aider à l’analyse et orienter les apprenants. Toutes les 
pratiques langagières sont observables et analysables en corpus ainsi 
que tous les aspects de la langue – phonétiques, prosodiques, lexicaux, 
syntaxiques, sémantiques, pragmatiques, interactionnels.

Enfin, nous avons présenté la façon la plus simple d’introduire 
l’exploitation de corpus dans la formation linguistique des apprenants, 
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même si cette méthodologie n’en est qu’à ses premières expérimenta-
tions en France avec des corpus oraux et multimodaux. En plus des 
concordanciers (simples), d’autres outils d’exploitation peuvent être 
utilisés à des fins didactiques. Par exemple, il serait intéressant que les 
apprenants continuent leur chemin d’apprenti linguiste, pour s’appro-
prier la langue, en recherchant un son particulier, un lemme, ou, plus 
précisément, les verbes au futur, les prépositions, les verbes à l’infinitif, 
les interrogations, etc. L’exploitation de corpus annotés, une fois qu’elle 
sera entièrement développée et accessible à des apprenants, offrira 
encore de nouvelles perspectives méthodologiques à la didactique des 
langues. Dans un contexte technologique en plein essor, les apprenants 
sont souvent réceptifs aux nouvelles technologies et aux méthodologies 
inductives, grâce auxquelles ils découvrent et font eux-mêmes avancer 
leurs apprentissages.
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Annexe 
Fiche descriptive du ne de négation du projet FRACOV

NE

Syntaxe

Le marqueur de négation ne est un clitique : c’est une forme « faible » 
face à non, qui n’entre en rapport qu’avec un verbe, et refuse d’entrer 
en relation syntaxique avec d’autres mots (expliquant l’impossibilité 
en réponse de *absolument ne face à absolument pas) (Muller 1991 ; 
Recourcé 1996). Il est le premier du groupe de clitiques compléments 
antéposés au verbe.

Ainsi, on ne le retrouve pas avec les impératifs à clitiques complé-
ments postposés.

1. pourquoi tu fais ça pourquoi tu fais ça mais fais-le pas (CFPP2000)

2. (* ne) fais-le pas

3. (ne) le fais pas

L’emploi de ne subsiste dans le vernaculaire à des taux d’environ 
5 % des propositions négatives (Van Compernolle 2009), et à 0,5 % 
en français d’Amérique du Nord. Son identification peut être délicate, 
après un mot finissant par une consonne nasale comme on, et suppose 
un examen phonétique avancé (Larrivée & Ramasse 2013). Son absence 
est liée à une multitude de facteurs : l’environnement phonétique (selon 
qu’il est précédé d’une pause, ou apparaît entre consonnes), le caractère 
figé des séquences négatives comme je sais pas (Ashby 1981), le rôle 
pragmatique de l’emphase (Fonsecca-Greber 2007). La principale cor-
rélation reste la nature du sujet, les clitiques amenant l’absence de ne à 
94 % avec un sujet clitique et à 17 % avec un sujet lexical (Culbertson 
& Legendre 2008 ; voir le tableau synoptique de Meisner et al. 2016 : 19).

Interprétations

On reconnaît trois emplois de ne en français. Un sondage des 
300 premières occurrences de ne non élidé dans le corpus CFPP2000 
(Larrivée 2013) donne 92 % d’emplois avec une autre négation, et 6,7 % 
avec l’exceptif que. Les emplois de ne seul constituent 1,3 % des cas. 
L’emploi explétif qui lui est associé en français normé n’est pas attesté 
dans cet échantillon.
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4. ils n’ont jamais rien eu (CFPP2000)

5. il n’y a que les gens du onzième qui adorent me dire tout ça 
(CFPP2000)

6. il exposait des écharpes il vendait les écharpes (mm) je ne sais 
Vlada (CFPP2000)

Ne marque ainsi la portée propositionnelle de la négation, et n’a 
jamais de portée de constituant 10 (qu’a rien dans il travaille pour rien, 
où un travail est affirmé et son résultat nié).

Il est la source de la focalisation quand il s’emploie seul, et de la 
polarité négative, même si ces emplois que fait attendre le français 
normé restent à attester dans le vernaculaire.

Pierre Larrivée

(21 décembre 2013, révisé le 21 juillet 2016)

10. On pourrait croire que puisqu’ils ne forment pas de proposition principale, 
l’infi nitif et le participe présent ne permettent pas une négation à portée propo-
sitionnelle. C’est pourtant bien le cas comme le montre la paire minimale ne 
travaillant pour rien au monde face à travaillant pour rien, où dans le premier 
cas ne indique que c’est la proposition constituée autour de travaillant qui est 
concernée par la négation.




